
B.E.C.S.
29, rue Etienne Dolet

94140 ALFORTVILLE
06 14 90 18 20 - contact@becs-sarl.fr
Maître d'ouvrage : STE ARCUS INOX DATE ET HEURE DE L'INTERVENTION :
OPERATION : Construction d'un bâtiment industriel 11h
Adresse : ZAC de l’Orme – 21b Route de Paris N° de REFERENCE : N° de PAGE :

95270 BELLOY-EN-France O2
Nature de l'intervention :  X Rendez-vous de chantier Visite inopinée code : 

INTERVENANT(S) SOUS-TRAITANT(S) DE INTERVENANT(S) SOUS-TRAITANT(S) DE
TMJA

CONCERNE
ADMINISTRATIF :

Visite d'Inspection Commune (V.I.C.) à établir avec le C SPS avant première intervention TCE + Sous-traitant

Fournir le PPSPS pour harmonisation avant première intervention Ent. générale

Etablir les DICT auprès de tous les concessionnaires selon besoin, fournir copie au C SPS Ent. générale

ENEDIS : intervention déplacement ligne aérienne le 16 nov 2022, aucune co-activité à l'aplomb Ent. générale

Maître d'ouvrage / 

Ent. concernées

Fournir le rapport de vérification du groupe électrogène (ref GE6002) Ent. générale

COUPURES CONCESSIONNAIRES - CONSIGNATIONS SUR SITE :

Elec : Coffrets électriques de chantier équipés d'arrêt coup de point

POUR INFO.

CHANTIER :

Fournir le chantier de casques visiteurs Ent. générale

Maintenir une trousse de secours de premiers soins complète dans le cantonnement commun Ent. générale

Afficher le plan d'installation de chantier (P.I.C.) dans le cantonnement commun de chantier Ent. générale

Equiper le chantier d'extincteurs (voir PGC SPS art. 2.7.1-2 et 3.1.9) Ent. générale

AUTORISATION(S) DE CONDUITE de l'employeur à fournir (PEMP + engins + grue) Ent. générale

Ent. générale

L'entreprise qui part la dernière fermera la clôture de chantier avant son départ Tout Corps d'Etat

RAPPELS GENERAUX : 

Prévoir la protection collective du chantier (voir PGC art 3.2.1.)

Port des EPI réglementaires (casque et chaussures de sécurité, autres...) en permanence Chaque ouvrier

Port de la carte PRO-BTP en permanence Chaque ouvrier

Veiller à ne pas salir la voirie du domaine public. Prévoir son nettoyage selon nécessité Tout Corps d'Etat

Extincteur à proximité travaux par points chauds : stockage bouteilles Gaz dans un espace protégé Ent. concernée

Permis feu à établir pour tous travaux par points chauds, à renouveller chaque jour Ent. concernée

L'entreprise qui part la dernière fermera la base vie et la clôture de chantier avant son départ Tout Corps d'Etat

Si aucune observation n'est signalée sous 48h, le présent Registre Journal est approuvé par tous les destinataires

NEANT

COORDONNATEUR 
S.P.S. MAITRE D'OUVRAGE - MAITRE D'ŒUVRE 

ENTREPRISES 

DIFFUSION

Point chaud : L'entreprise aura pris connaissance de l'environnement au droit des interventions. Elle 

respectera les consignes de sécurité et mesures à mettre en oeuvre avant, pendant et après chaque 

intervention (PGC SPS art. 3.1.9.) Permis feu à établir avant intervention, à renouveller chaque jour                       

Tous Corps 

d'état

OBSERVATIONS DU COORDONNATEUR

PIECES ANNEXEES

VISAS  nom(s) et signature(s)

Prévoir l'installation électrique du chantier inclus coffret(s) électrique(s) de chantier. Celle-

ci fera l'objet d'une vérification préalable par un organisme de contrôle agréé ou par une 

personne compétente au sein de l'entreprise. Fournir rapport de vérification

Eau : Vanne d'arrêt général : pavillon du gardien 
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